
-~t ..

ics Partics h la Convention doivent P-tre prétes à soumettre tout

différend au mode de règlement obligatoire . Lk: tlt'me, le Canada

s'opposerait à tout mode do règlement qui petmcttrait aux Etats qui

se portent partir* requérantes d'y adhérer à la derrrlérc ini.nute afi
n

d'intenter dcs poursuites contre un autre Etat, alors qu'ils ne, D e

;.ont pas soumis antérieurement à des procédures de règlement obligatoire

des différezdz intentées par d'autres Etats .

- pour des raisons semblables, le Canada ne :.ersit pas en

faveur d'un modo de règlewnt des différends fondé sur un protocol e

optionnel . Et$nt donné la nature et la portée des r,ouvegux élânentts

de droit qui seraient eneobés dans la Convention, une telle approche

pourrait détruire la base m&ne d'un mode efficace de Juridiction

obliF?atoire.

3 . Sur la quostion du choix de la procédure elâbgle la plus

appropriéc, nous avons des réserves à l'égard des proposition , énoncCe:,

dans la Partie IV du Texte unique de négociation dont l'article 9 donne

un rôle primordial au "Tribunal du droit de la mer" . ?ious nous dcnsndons.

si nous avons bien besoin d'un nouveau tribunal en ce moment alors que

nous avons déjà la Cour internationale de justice et des procédures

d'arbitrage . Quel effet la création de ce nouveau tribunal aurait-il

sur i'organc judiciairQ actuel des Nations Unies? Par ailleurs, beaucoup

de différends ne seraient--ils pan mieux résolus par une procédure d' artri--

trag,c, qu'elle soit de nature purement juridique ou qu'clle fasse inter-

venir des spécialistes sur des questions comme la recherche scientiltic{ue?

Le Canada préférerait, pour ces raisons, retenir le recours à 113rbitraee

et à la Cour :internationale de justice comme procédure de base pour
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